
n' ont cessé de.proclamer hiauj.erent l'obligation d'obéir' au pou-
-voir civil, non par crainte de l'épée, non par faiblesse ni par flat-
terie, pIais parce 'que la conscience l'ordonne. Saint Pan)l insiste-
d'une manière singuiliùire sur ce g-rave devoir social. Il veut, que
tout chrétien v soit sou~mi's, " car quiconque -y résiste, résiste à
l'ordre même de Dieu) et se pr-épar-e la condanmnation. (orxiii).

Sur ce point essentliel, l'enseignemen t catîholiquîe, expression
vivante de la parole Incréée, ne pouiva,.it varier. Aussi la pensée
et le langyage des Souverains IPonitifes de *notre siècle, sont-ils la
pensée et le langage despreniiers papes. Toits ont constamnmenit
présenté, commne un dogme de foi, l'obligation d'obéi r au pou.
voir' établi. Ce devoir sacré, Pl'gise l'im)pose à tous les citoyens,
non seulement aux -laïques, nmais encore à ses m-iniistres, en lot
ce qui n'est pýas contraire à la libeiîté,i à l'iidé.p!ind.ace et, à 1'hon-
ixeur dut sacerdoce. 1« La doctrine de lEglise eni matière d'obéis-
sance'est tellement étendue, dit le clianoine MNouila'I t., qu'1elle
prescrit aux fidèles de se souxiiettre, dans lcs clioses jistes, nièmec
aux princes méchants et pervers. Elle veut que l'on1 considère en
eux, non leur personne et leutr conduite privée, Mais tes foi,»c-

ions dont ils sont revêtus. C'est ce -qui fait dire à saint AuguIsti!l
-que le pouvoir de ceux qui oppriment leurs semblables leur
vient de Dieu. " 'L"'EGLmSE ET L'ETAT>).

Au reste, l'antiqnité païenne elle-même a connu et aidmis cette
vérité que la raiscin seule de lhomime lui rèàvù!e. 9- l),- môme,
disait Tacite,que vouis-savez enduirer la stér-ilité, les pue Ms
ýives et les autres fléaux de la nattnrr, ainsi sa-h supuoîter le
luxe et l'avarice de vos maitresý... Il f;t demian.di-- av-x dieuix de
bons empereurs, niais en attendant suppor-ter- ceux que- l'o' a,
quelIs quils soien t." (HIST. Lîvn, IV ET VI).

Toutefois l'obéissance due à l'auitorit(> ciwtiles.atdes bornes bien
déterminées; elle cesse du moment que, dégénérnt eni vraii-
nie et se constituant l'instrument du nîz ' li le pouvoir ose se ni -t.
tre en conflit avec l'ueiéde Dieu et commander des chosrs
colîtraires à saloi sainte. !L'Etat peuit, pour le maintien (lu lon
ordre, la «tranquillité du pays,. l'honneur national, porter des lois
et exiger non seulement l'argent, mais encore le sant- et la vie
des citoyens; quant à commander une chose défeniue pz- Dieu.,
ou à défendre ce que Dieu ordonne, il nie le î:euL pas, sans perd re,
par le fait.même, tout droit fà l'obéissaniice des sujets- Dans le cas
d'un gouvernement impie, chie.chant à violenter- la foi et les sen-


